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L’IDAF - Institut des Dirigeants d’Associations et
Fondations, association loi 1901, est un réseau
professionnel dynamique de l'Économie sociale et
solidaire (ESS).

Il fédère les dirigeants élus et salariés de plus de
200 associations, fondations et fonds de dotation
œuvrant dans l’intérêt général.

Il contribue au développement du secteur à travers
ses acteurs au premier chef.

Une vingtaine de rencontres annuelles : matinales,
conférences, webinaires, ateliers conformité, cercles
entre pairs (Finance, RH, DG, Dircom).

Adhérer
https://www.idaf-asso.fr/rejoindre-pourquoi.php

En savoir plus
contact@idaf-asso.fr

L’IDAF : 

https://www.idaf-asso.fr/rejoindre-pourquoi.php
mailto:contact@idaf-asso.fr
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Guillaume de Marnhac
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Introduction : Baromètre du fait religieux 2022-2023
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La liberté d’expression

Alors lorsqu'en 1789, les révolutionnaires proclament la Déclaration des droits de l’homme et du

citoyen, ils vont sacraliser la liberté d’expression et, pour la première fois dans l’histoire de l’humanité,

déclarer qu’il s’agit d’une liberté fondamentale avec une magnifique formule, celle de Mirabeau,

réservée à cette seule liberté « l’un des droits les plus précieux de l’homme ».

Ils savent que c’est la liberté-mère et que sans elle, aucune autre ne peut exister.

Maître Richard MALKA
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Introduction 

Chaque personne bénéficie de la liberté de religion, c’est-à-dire 

de croire ou de ne pas croire, et de pratiquer une ou plusieurs

religions. L’entreprise doit respecter la liberté de ses salariés, 

ainsi que de ses clients, de manifester leur religion, dans les 

limites du bon fonctionnement de l’entreprise. 

L’employeur peut apporter des restrictions à la liberté de manifester ses 

convictions, notamment religieuses, sous certaines conditions encadrées : toute 

restriction doit être justifiée par la nature de la tâche à accomplir et 

proportionnée au but recherché. 

Le principe de non-discrimination prohibe les différences de traitement 

fondées sur un motif discriminatoire, comme la religion. 

Le principe de laïcité impose une obligation de neutralité à l’Etat et à ses 

agents, dans leurs relations avec les citoyens. En revanche, l’entreprise privée 

n’est pas tenue à une telle obligation.
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1 Recrutement et 
Religion
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Peut-on mentionner l’appartenance 
ou la non-appartenance à une religion 

dans une offre d’emploi ?
1.1
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1.1. Peut-on mentionner l’appartenance ou la non-appartenance 
à une religion dans une offre d’emploi?

Principe: Interdiction de 

toute référence aux 

convictions religieuses dans 

une offre d’emploi.

Subordonner un recrutement 

à l’appartenance ou la non-

appartenance à une religion 

constitue une discrimination. 

Seules les exigences 

professionnelles liées à la 

nature du poste peuvent y 

figurer. A défaut, il s’agit 

d’une discrimination. 
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Lors d’un entretien d’embauche, peut-
on demander au/à la candidat(e) sa 
religion et si il/elle est pratiquant(e)?

1.2
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1.2. Lors d’un entretien d’embauche, peut-on demander au/à la 
candidat(e) sa religion et si il/elle est pratiquant(e)? 

Seules des informations permettant d’apprécier la 

capacité du/de la candidat(e) à occuper l’emploi proposé 

ou ses aptitudes professionnelles peuvent être 

demandées lors de l’entretien. 

Tempérament : Entreprises de tendances : entreprises 

dans lesquelles « une idéologie, une morale, une 

philosophie ou une politique est expressément prônée, son 

objet essentiel étant la défense et la promotion d’une 

doctrine ou d’une éthique ». 
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2 Exécution du travail et 

Religion
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Un salarié peut-il refuser d’exécuter 
un travail en contradiction avec ses 

convictions religieuses ? 
2.1
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2.1 Un salarié peut-il refuser d’exécuter un travail en contradiction 
avec ses convictions religieuses ? 

Si l’employeur doit respecter les convictions religieuses du salarié, il est en revanche en droit 

d’exiger de lui l’exécution de son contrat de travail indépendamment de ses convictions religieuses.

En cas de conflit entre les convictions religieuses et les impératifs du contrat de travail, la 

jurisprudence estime que les obligations essentielles du contrat prévalent sur les obligations 

religieuses.

En revanche, le salarié peut refuser d’exécuter une mission qui peut le mettre en danger.
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2.1 Un salarié peut-il refuser un travail en contradiction 
avec ses convictions religieuses?

Dans le cadre du pouvoir disciplinaire de l’employeur, est justifié le licenciement : 

✓ D’un salarié recruté en tant que boucher et n’ayant fait valoir aucune objection lors de son recrutement, et

refusant d’être en contact avec la viande de porc (Cass. Soc., 24 mars 1998) ;

✓ D’une animatrice, recrutée par une association chargée de l’intégration d’enfants autistes, qui refuse de se

baigner avec les enfants lors d’une sortie dans un parc aquatique, ce refus étant contraire à l’exigence de

sécurité des enfants (Délibération HALDE n°2006-242 du 6 novembre 2006) ;

✓ D’une cuisinière qui refuse de goûter les plats de viande non hallal et de toucher les bouteilles de vin en raison

de ses convictions religieuses (CA Pau 18 mars 2002 n° 02/1015) ;

✓ D’une salariée qui refuse le nouvel horaire de travail lui imposant de venir travailler le samedi matin dès lors

qu’elle n’établit pas avoir informé l’employeur à son embauche qu’elle pratiquait la religion israélite avec

assiduité (CA Lyon 9 mars 1989 n° 87-3840).
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Un(e) salarié(e) peut-il/elle refuser la 
visite médicale obligatoire en raison 

de ses convictions religieuses ?
2.2
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2.2. Un(e) salarié(e) peut-il/elle refuser la visite médicale 

obligatoire en raison de ses convictions religieuses?
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2.2. Un(e) salarié(e) peut-il/elle refuser la visite médicale 
obligatoire en raison de ses convictions religieuses?
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2.3. Un employeur peut-il contraindre un salarié de rompre un
jeûne motivé par des raisons religieuses?



23

Que faire en cas de suspicion de 
radicalisation de l’un de ses 

collaborateurs ? 
2.3
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2.3. Que faire en cas de suspicion de radicalisation de l’un de
ses collaborateurs?

La radicalisation exprime la conjugaison de l’adhésion à une idéologie extrême 
et d’une action violente. Elle relève fréquemment d’un processus de rupture avec 

l’environnement familial, social ou professionnel. 

Exemples : nouveaux comportements alimentaires/vestimentaires/ 
linguistiques/financier…, propos asociaux, rejet de la vie en collectivité, rejet de 
l’autorité, fréquentation de sites internet et réseaux sociaux à caractère radical 

ou extrémiste… 
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2.3. Que faire en cas de suspicion de radicalisation de l’un de
ses collaborateurs?
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3 Le comportement 
dans l’entreprise
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La direction doit-elle respecter les 
salariés qui veulent manifester leur 

religion?
3.1
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3.1. La direction doit-elle respecter les salariés qui veulent
manifester leur religion?
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3.1. La direction doit-elle respecter les salariés qui veulent
manifester leur religion?
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L’interdiction de l’abus et du 
prosélytisme3.2
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3.2. L’interdiction de l’abus et du prosélytisme

Le prosélytisme constitue un abus de la liberté 
d’expression par le salarié. 

C’est une faute qui justifie une sanction 
disciplinaire
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3.2. L’interdiction de l’abus et du prosélytisme

Le ministère du Travail définit le prosélytisme dans son guide pratique comme « le zèle ardent pour recruter des 
adeptes, pour tenter d’imposer ses convictions, notamment, religieuses à d’autres salariés ». Ont par exemple été 
reconnus comme constituant des faits de prosélytisme : 

✓ Un salarié qui profite de ses fonctions de formateur pour encourager d’autres personnes à rejoindre l’Église de 
scientologie (CA Paris, 28 septembre 1993) ; 

✓ Un animateur d’un centre de loisirs laïc lisant la Bible et distribuant des prospectus en faveur des Témoins de 
Jéhovah aux enfants (Cons. prud’h. Toulouse, 9 juin 1997, nº 09/97) ; 

✓ Un salarié manutentionnaire-livreur qui ponctue son activité professionnelle d’invocations et de chants religieux 
(CA Basse-Terre, 6 novembre 2006, nº 06/00095) ; 

✓ Un salarié qui multiplie les digressions ostentatoires orales sur la religion (CA Rouen, 25 mars 1997, nº 95/04028) ; 

✓ Une aide à domicile adepte des Témoins de Jéhovah qui fait de la propagande auprès de personnes âgées ou 
fragilisées (CA Nancy, 30 juin 2006, nº 04/1847). 
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4 L’organisation du 
temps de travail
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Le salarié peut-il bénéficier d’un congé 
un jour de fête religieuse ? 4.1
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4.1. Le salarié peut-il bénéficier d’un congé un jour de fête
religieuse?
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3.2. L’interdiction de l’abus et du prosélytisme

Une absence pour l’Aïd-El-Kebir, en 
prévenant l’employeur la veille justifie un 
licenciement, mais pas pour faute grave. 

Même si son absence a empêché une 
livraison importante prévue pour ce jour-là 

(Cass. Soc, 16 décembre 1981 n°79-41.300 )
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Le salarié peut-il bénéficier 
d’aménagements de poste ou 

d’horaires ?
4.2
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4.2. Le salarié peut-il bénéficier d’aménagements de poste
ou d’horaires?

L’employeur peut, en vertu de son pouvoir de direction, 

adapter les horaires de travail en fonction des pratiques 

religieuses. Il s’agit d’une possibilité et non d’une 

obligation. Cette faculté ne peut cependant conduire 

l’employeur à déroger à la règle du repos dominical (C. 

trav. Art L.3132-4 et s). 
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5
Les clauses de neutralité 
introduites dans le règlement 
intérieur 
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5. Les clauses de neutralité dans le règlement intérieur
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5. Les clauses de neutralité dans le règlement intérieur
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5. Les clauses de neutralité dans le règlement intérieur



MEMBRE DE ET

Le droit d’inventer demain

Laurence Guettaf-Pechenet

Avocat Associé – Directrice de Bureau

Spécialiste en Droit du Travail – Santé & Sécurité au Travail

Pôle Droit des Associations

Pôle Equin

laurence.guettaf@fidal.com

mailto:laurence.guettaf@fidal.com
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Contexte
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Contexte : la laïcité
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Contexte : les piliers de la laïcité
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Le fait religieux en entreprise aujourd’hui



49

So
ur

ce
 : 

Ba
ro

m
èt

re
 d

u 
Fa

it 
Re

lig
ie

ux
, I

ns
tit

ut
 M

on
ta

ig
ne

 2
02

4



50

So
ur

ce
 : 

Ba
ro

m
èt

re
 d

u 
Fa

it 
Re

lig
ie

ux
, I

ns
tit

ut
 M

on
ta

ig
ne

 2
02

4



51

So
ur

ce
 : 

Ba
ro

m
èt

re
 d

u 
Fa

it 
Re

lig
ie

ux
, I

ns
tit

ut
 M

on
ta

ig
ne

 2
02

4



52

So
ur

ce
 : 

Ba
ro

m
èt

re
 d

u 
Fa

it 
Re

lig
ie

ux
, I

ns
tit

ut
 M

on
ta

ig
ne

 2
02

4



53

Comment gérer ?
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Les différentes postures organisationnelles
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Conseils de posture
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Sommaire
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Un dispositif d’éducation aux bonnes pratiques 
associatives et philanthropiques

La recherche-action
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Pour une approche structurée et  systémique de l’organisation des OBNL

3 thèmes - 14 objectifs - 90 bonnes pratiques 

Le Guide IDEAS des Bonnes Pratiques

GOUVERNANCE FINANCES

Disponible gratuitement sur le site www.ideas.asso.fr

PILOTAGE & ÉVALUATION

http://www.ideas.asso.fr/
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GOUVERNANCE
G1/ DES FONDAMENTAUX ASSOCIATIFS CLAIREMENT DÉFINIS ET SUIVIS

• Un projet associatif clair et cohérent
• Une charte d’éthique/de déontologie
• Des activités conformes au projet associatif et à la charte

Le projet associatif : 
Garant de la continuité et de la cohérence des actions menées, il donne le cap à suivre pour les 
prochaines années. 
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GOUVERNANCE
G1/ DES FONDAMENTAUX ASSOCIATIFS CLAIREMENT DÉFINIS ET SUIVIS

La charte éthique
Ensemble de règles de conduite émises par une organisation, explicite les modes de relations de l’entité 
avec les parties prenantes. 

• Un projet associatif clair et cohérent
• Une charte d’éthique/de déontologie
• Des activités conformes au projet associatif et à la charte



62

GOUVERNANCE

G6/ UNE POLITIQUE DE GESTION DES RICHESSES HUMAINES INSPIRÉE PAR UNE 
RECHERCHE D’EXEMPLARITÉ SOCIALE
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Réponses aux questions
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Mot de conclusion
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Guillaume de Marnhac

Personnalité qualifiée



Merci à toutes et à tous !
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Recevez nos actualités via la newsletter
Écrivez-nous sur contact@idaf-asso.fr

IDAF @Idafasso

http://0jqj.mj.am/nl2/0jqj/minpr.html?m=AUYAACn_G-sAAculaCYAADtFWwwAAWrzX_YAJRd3AAEfqQBgbxWssQ8mHYMASDKW-G-xUuCHXQABFGk&b=ed85abd5&e=362cda7d&x=3H79GCjSNYpoUBpnnZZFY-cOsZFy8nu6PuaJYF7j_gc
mailto:contact@idaf-asso.fr
https://www.linkedin.com/company/5095999/admin/
https://twitter.com/Idafasso
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